
  

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER 

DRIRE 

Installations ciasséés pour la protection de l'environnement 

ARRÊTÉ n° 2009-350-15 du 16 décembre 2009 

Arrêté préfectoral complémentaire 

retatif à la surveillance initiale des rejets de substances dangereuses dans le milleu 
aquatique par la société TUBAZUR à CORMENON 

Le Préfet de LOIR-ET-CHER, 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 
VU la directive 200/11/CE concernant la pallution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le mileu aquatique de a Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une poltique communautaire 
dans le domaine de l'eau (DCE) ; 
VU le code de l'environnement ét notamment son titre ler des parties réglementaires et législatives du 
tire; 
VU la nomenclature des Installations classées codifiée à l'annexe de article RSi1-9 du code de 
Fenvironnement ; 
WÈ les articles R211-11-1 à R211-11-3 du Htre 1 du livre 11 du code de l'environnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des mileux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des Installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation ; 
VU farrêté ministériet du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme nétlonal d'acion contre la pollution des milleux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la polution | 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; È 
VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 
VU la circulaire DPPR/OE du 4 février 2002 qul organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 
VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juliet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
{NQEP} » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ;



VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de l'action nationale: 
de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les 
rejets de Installations classées pour la protection de l'environnement ; 
VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certalns secteurs Industriels ; 
VU l'arrêté préfectoral N°02-2156 du 4 juin 2002 modifié autorisant la sodété TUBAZUR à exercer ses 

activités relevant de la nomencature des installations classées 5 rue de L'Eglise sur le territoire de la 
commune de CORMENON ; 
VU le courrier de l'inspection du 24 juillet 2009 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 
VU l'absence de réponse de l'industrie ; 
VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 6 novembre 2009 ; 
VU l'avis du CODERST du 24 novembre 2009 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le mileu en 2015 fixé par 
Je directive 2000/60/CE ; 
Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 
la circulaire DE/DPPR du 7 mal 2007 ; 
Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 
refets de substances dangereuses dans Feau 1ssus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour l protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de 
réduction ou de suppression adaptées ; 
Considérant les effets toxiques, persistants et bicaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le mlleu aquatique : 
Considérant que le projet d'arrêté à été adressé à l'exploitant et que celui-ci n'a formulé aucune 
observation ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société TUBAZUR dont le siège social est situé 5 rue de L'Egise à 41170 CORMENON, doit respecter, 
pour ses installations situées sur le territoire de la commune de CORMENON à la même adresse, les 
modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de survellance 
provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance queltative et 
quantitative des rejets de ces substances, 

  

Aticle 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 
de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

2.2 Pour l'analyse des substances, lexploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse acrrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser, 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire rempli bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire :



1. Justficatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (st disponible) et d'analyse de 
substances dans ia matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation 
D. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualté précisant les Himites de quantification pour 
Yanalyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de 
Fannexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent 

arrêté. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser ukmême le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du 
présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiablité et la reproductibllté de ses 
pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent Intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 346 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les 
modalités de traçablité de ces opérations. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à lndustriel par l'arrêté préfectoral n°02-2156 
du 4 juin 2002 modifié à san article 3.1.6.3 sur des substances mentionnées à l'article 3 du présent arrêté 
peuvent se substituer à certaites mesures mentionnées à Farice 3, sous réserve que la fréquence de 
mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les 
mesures de surveïlance réalisées en application de arrêté préfectoral n°02-2156 du 4 juin 2002 modifié 
répondent aux exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les 

limites de quantification. 

Ariicte 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de 

surveillance d'une durée de 6 mois au point de rejet des-effluents Industriels de l'établissement dans les 

conditions suivantes : 
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(1) rejet continu : 24 heures représentatives di fonctionnement de l'installation (la durée peut être adaptéé 
sur justification de l'exploitant selon son activité) 

Article 

  

: Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de là notification du présent arrêté 
préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 
substance, sa concentration et son fl, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend 
également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six échantillons, ainsi 
que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des sk mesures et les limites de quantification 
pour chaque mesure ; 
ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
Dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 
permettant d'atiester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 

des commentaires et explications sur les résultats cbtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des actMités industrielles exercées et 
des produits utilisés; 
des prapositions dûment argumentées, le cas échéant, st l'exploitant souhaite demander l'abandon de la 
surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander l8 suppression de la 
Surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux Industrielles qui répondront à au mains fune 
des trois conditions suivantes {la troisième condition n'étant remplle que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui 
la composent sont tous les deux respectés) : 

1. 1 est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de a 
substance dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 

quantification LQ définie pour celte substance à l'annexe 5,2 du document figurant en annexe 3 du 

présent arrêté préfectoral complémentaire; 
S 3.4 Toutes les concentrafions mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de 
qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité 
environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux journaliers caleuiés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier 
théorique admissible par le mileu récepteur (le flux journalier admissible étant caicuié à partir du produit 
du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMAAS et de la NQE où NQEp 
conformément aux explications de l'alinéa précédent). 
= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 

mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
{superñcelle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des 
rejets - Déclaration des données relatives à Ia surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis 
sur le site de télédéciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1.



Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéclaration du 
rinistère ou si l'exploient n'utiise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration 
mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu : 

= de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+i à l'inspection des installations 

classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à 

Tarticle 3 ainsi que les éléments relatifs au contexte de là mesure analytique des substances figurant 

en annexe 2 du présent arrêté. 

= de transmettre mensuellement à FINERIS par le biais du site hitp://rsde.ineris.fr les éléments relatifs 

au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

Articlé 8 : SANCTIONS 
  

Les infractions.ou l'nobservation .des conditions légales Fxées par le présent arrêté entraineront 
Fapplication des sanctions pénales et administratives prévues par le tire ler du livre V du Code de 
FEnvironnement. és 

Articie 7 : NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétiionnaire par vole postale en recommandé avec AR. 

Copies conformes seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'industsie, de la Recherche et de 
l'Environnement du Centre, à Monsieur le Maire de la commune de CORMENON et à Madame la Sous- 
Préfète de l'arandissement de VENDÔME, 

Un extrait du présent arrêté émumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 

soumises est affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du Maire de CORMENON qui doit justifier 
au Préfet de l'accomplissement de cetie formalité. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet de LOIR-ET-CHER aux frais de la société TUBAZUR, dans deux 
journaux d'annonces légales du département. 

Article 8 : DELAYS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 5146 du Code de 
fEnvironnement) : 

= par le demtandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où le 
dit acte a été notifié ; 

= parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes inféressées ou leurs groupements, en 
raison des Inconvénients ou des dangers que ie fonctionnement de lnstallations présente pour les 
intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter 
de la publication ou de l'affichage dudit acte, c délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 
d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tlers qui n'ont acquis ou pris à baïf des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans la voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

Fouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer 

le dit arrêté à la juridiction administrative. 

 



Article 9 ; EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, le Maire de la commune dé CORMENON, le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement du Centre, la Sous-Préfète de l'arrondissement de VENDÔME et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce. qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

8oste  /$ 6 DEC..2009 
Pour le Préfet et par délégation 

   
Pour ccçle La Secrétaire Génèrat 

certifiée conforme 
à l'original - 

Pilippe LE MOIN



… ANNEXE 1 

. Tableau des performances et assurance qualité et attestation du prestataire à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 
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?; Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances Hrès rarement 

accréditées par les labontoires voire jamais). D s'agit des substances: « Chlooaicauer CHD-CT3, 
diphénylétheïbremés, alkyphénols et hexaehloropentadiencn. 

 



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
Gta, qualité 
Coordonnées de l'entreprise 

    

  
  

{Norn, forme juridique, capital social, RCS, siège soclal et adresse si différente du siège) 

  

#_ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième 
phese de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances 
dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels f fai référence. 

m'engage à restituer fes résultats dans un détai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ! 

++ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

   Cachet de la saciét 

“Signature et qualité de signataire {qui doit être hablité à engager sa société) précédée ce ta 
mention « Bon pour acceptation » 

! L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résutats d'analyses de fa première mesure 
avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors 
des premières mesures, 
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ANNEXE 3 

Prescription techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 
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À INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour 
la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu'il choisira, Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du 
rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans fattente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dens les eaux résiduaires par larrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques au tire du code de l'environnement, le laboraïoire d'analyse choisi devra 
impérativement rempli les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Esux 
Réslduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, 
le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents listés à Fannexe 5.5 
avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit 
bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de l'amiexe 55 sont 
téléchargeables sur le site http:/frsde.fperis.ft, 

= Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des substances, 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lukmême les 
opérations de prélèvements, Dans tous les cas Il devra veiller au respect des prescriptions relatives 
aux opérations de prélèvements telles que décrites craprès, en concertation étroite avec le 
laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance anabtique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire 
c'est à dire rempli les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations 
de Pannexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diigentées par le prestataire d'analyse, il est saul 
responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par lexploitant lu-même où son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul respansable de l'exécution des prestations de prélèvements 

et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse, 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un orgenisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au molns 3 ans, 

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantilonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides 
en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de leau — Echantilonnage - Partie 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantitions d'eau” 

+ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement Prélèvement d'eau résiduaire » 
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Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés craprès en ce qui concerne les 

conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 

heures à température contrôlée, l'échantilonnage et la féalisation de blancs de prélèvements. 

2,1 OPÉRATEURS DU PRÉLEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

° le prestataire d'analyse : 
«le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où cest l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prétèvement, IE est impératif qu'il 

dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductiilté de ses pratiques de prelèvement 

et de mesure de débit, Ces procédures doent intégrer les points détaïlés aux paragraphes 3.2 à 

3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et confarme avec les 

quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

«En cas d'intervention de l'exploitant où d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le 
volume uniare, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons 
seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le 
laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour 
les blancs du système de prélèvement). 

«Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spéciiiques aux substances à analyser et/ou 
À la norme NF EN ISO 5667-7%, Les échantilons acheminés au laboratoire dans un flaconnage 
d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire, 

+ _Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus 

tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire, 

3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les 

normes en vigueur figurant dans le FDT-S0-523-2 et les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 

métralogiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédiés, se traduisant 
par: 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 

déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 
© un contrôle de fonctionnement du débitmêtre en place par’ une mesure 

comparative réalisée à aide d'un autre débimètre. 
> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

© un contrôle de la conformité de l'installation vis-ë-vis des precriptions normates 
et des constricteurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débimètre par mesure comparative exercée sur 
site (autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une vérification effectuée sur un banc 
de mesure au sein d'un Inboratoire accrédité, 

&_ Le contrôle métrologique aura leu avant le démarrage de la première campagne de mesures, 

ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

    

2 La norme NF EN SO 5667-3 est un Guide dé Bonne Pratique. Quand des différences exlstent entre la norme 

RE EX ISO 5667-3 et La norme anaÿtique spécifique à la substance, c'est toujours Les prescriptions de la 
norme amalyiique qui prévalent. 
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34 PREVELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon 
pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit du 
du volume écoulé, sont : 

«Soit des échantilonneurs monoflacons fes ou portatif, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute a période considérée, 

+ Soft des: échantilonneurs mutifiacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. St ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour 
constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

% Les échanfillonneurs utilsés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

Dans le cas où I! s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
effuent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements 
ponctuels si fa nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs), Dans 
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des 
renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydiique, etc). Le préleveur devra 
lors de la restitution préciser ta méthodalogie de prélèvement mise en oeuvre, 

Un contrôle métrolagique de l'appiaraii de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les 
points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabiité du volume prélevé (volume minimal : 50 mi, écart toléré entre 
volume théorique et réel 5%) 

+ Vitesse de circulation de l'ffluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

+ Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantilonneur seront à réaliser (voir blanc de 

système de prélèvement} 
%_ Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suvants : 

* Dans une zone turbulente ; 
«À mrhauteur de la colonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante dés parals pour éviter une contamination des échantillons par 

les dépôts ou les biofims qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

& La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractlonnement de 
certaines eaux résiduaires en ralson de leur forte hétéragénéité, de leur forte teneur en MES 
où en matières flottantes. Un système d'homagénéisation pourra être utilisé dans ces cas. 11 
ne devra pas modifier l'échantillon. 

W Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à anahser etfou à la norme NF 
EN ISO 5667-37. 

*%; Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°€, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélévement, afin de garantir lintégrité des échantillons. 

%_ La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et 
indiqués dans le rapportage relatif aux analyses. 

is



3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

nc dur 1e de prélèvement t 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
Hée aux matériaux (flacons, tuyaux} utilisés ou de contamination crolsée entre 
prétvemants successifs, 11 appartient au préleveur de mettre en œuvre les 
éispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des 
résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les 
substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspandantes. If lui appartiendra 
donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats, 

% Siun blanc du système de prélèvement est réalisé, I! est recommandé de suivre les 

prescriptions suivantes : 
+. 1 devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum, I! pourra être 

réalsé en laboratoire en faisant drculer de leau exempte de micropolluants dans le 

système de prélèvement. 

V Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

«si valeur dis blanc < LQ: ne pas soustraire les résullats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

«st valeur du blenc > LQ et inférieure à incertitude de mesure attachée au résuitat : ne pas 

“soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultts de leffluent 

oi valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoke devra refeke le prélèvement et l'analyse du rejet 
considéré. 

Blanc d'atmosnhère 

Ÿ _La réalisation d'un blenc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la 
Fabilté des résultats obtenus concernent les composés volalis où susceptibles d'être 
dispersés dans Fair et pourra fournir des données explicatives à exploitant. 

_Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de 

présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chiorobenzène, mercure...) sur le site de 

prélèvement. 

% Silest réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
«sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement 

au blanc d'etmosphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La 
méthodolagie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux 
exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débi, 

«Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en 

aucun cs soustraites des auîres, 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées st possible dans les 24h. 

et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totailté de l'échantillon (effluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, 
hormis pour les diphényiéthers polybromés.



> Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en 

métaf totat contenu dans l'effluent {auéuné filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon les normes en vigueur : 

«+ Norme 150 15587-1 "Qualité de l'eau Digestion ‘pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

«Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique*. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les 

normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le-cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonyiphénol, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxyiates” de 
nonyiphénois (NPIOE et NP2OE) et les deux premiers homologues d'éthoxylates” 
d'octyiphénols (OPLOE et OP2OE). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octyiphénols par l'utilisation du projet 
de norme IS0/DIS 18857-2*. 

&_ Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique 

en Oxygène) ou COT (Carhene Organique Total en fonction de l'arrêté préfectoral en 
vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque 
efflent selon les normes en vigueur (cf. notes Ÿ, / et 5) afin de vérifier la représentativité de 

activité de établissement le jour de la mesure, 

% Les performances analytiques à attendre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 

ANNEXE 5,2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par 
les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise mpfe de: 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas 
de concentration en MES > 50 mg/L. 

$ _Pourles paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES, 

demandé: 

+ SI50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions flquide/liquide successives au 
minimum sur léchantiton brut sans séparation. 

+ SIMES 2 250 mg/i : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particutaire 
après filtration où centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés 
volatils pour lesquels le traitement de l'échantilon brut par fitration est à 
proscrire. Les composés volatis concemés sont: 34 dchbroanine 
Epichlorhydrine, Trbutylohosphate, Acide chioroacétique, Benzène, Ethylbenzène, 
Isopropylbenzène, Taluène, Xylènes (Somme om), 1,23 tichorobencère, 124 

  

  

8 Les éfhoxylates de nonyiphénois et d'ociyiphänois constituent à terme une source indirecte de 
aonyiphénole et d'octyipnénols dans l'environnement. 

4 ISOIDIS 188572: Quelté de l'eau — Dosage d'alkyiphénols sélectionnés. Partle 2: 
Délermination des allyiphénols, d'éthoxylates d'alkyiphénol et blsphénol À — Méthode pour 
échantillons non fitrés en utiisant lexraclion sur phase solde et chromatographie en phase 
gazeuse avec détection par spectrométrie de masss après dérivatisation. Disponible auprès de 
YAFNOR, commission T 91M ef qui sera publiée priontairement en début 2008. 
S NE T 80-101 : Qualité de l'eau : Détenrinetion de la demande chimique en oxygène {DCO) 
6 NF EN 872: Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par flration sur fire en flbres 

de verre 
T NF EN 1484 Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Caibone Organique Toial et dur 

Carbone Organique Dissous 
S NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centifugafion. 
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érichlorobenzène, 1,35 Wichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 
déhlorobenzène, 14 dichlorobenrène 1 chlore 2 nitrobenrène, 1 chlao 3 
nirobencène, 1 chioro 4 nitrobenrène, 2 chlorotoluène, 3 chiorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nirobenrène, 2 titrololuène, 12 dichlorcéthane, Chirure de 
méthylène, Chiorofarme, Télrachiorure de carbone, chisroprène, 3 chloropropène, 
L1 dichloroéthene, 11 dichioroéthylène, 1,2 dichloroëthyiène, hexachloroéthane , 
2122 tétrachorodthons Térachloroéttylène, 111 frichloroéhane 112 
trichloroétiens Trichoroëthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniine, 3 
chioroenline, 4 chloroaniine et 4 chioro 2 nitroaniine, 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/i ) sera là suivante pour 
l'ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/1 cbtenue dans la 
phase aqueuse, valeur en hg/kg obtenue dans la piese parficulaire et valeur 
totale calculée en pg/E 

L'analyse des diphényléihers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser 
selon la norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. 
La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans 
Veau de 0,0 ug/i pour chaque BDE. 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application Informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance fréquente) 
permettra à terme la saisie directe des informations demandées par lannexe 5.3 et leur 
télétransmission à l'inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des 
lsboratotes et du tralement des données issues de cette seconde campagne d'analyse des 
substances dangereuses. L'extension nationale de cette application Informatique actuellement 
testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 2009. 

Dans Y'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site http://rsde.ineris.fr 
que fannexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) doit être transmise à 
PINERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des 
substances décrit à l'annexe 5,4 devront être adressés mensuellement par l'expioltant à 
inspection par courrier, 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 
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Substances! CodeSaNDRe" | wpor | regie 

[POB 153 LES 
IPCB 130 rm 

Peslicides — [Häiuraire 1235 
fAlschiore or 
Avrzine Et 
(Chiorfenvinpes er 
(CHopyres ne 
Baron n77 

sopcoturon 
(Sinazine 
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ER Substances Dangereuses Portes issues de famnexe X de la DCE (tableau A de la ciculeire du 
07/05/07) et de la directive File de fa DCE adoptée le 20 octobre 2008 {anthracène et endosuifan) 

I stibstances Proritaies Issues de l'annexe X de là DCE {tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

HE Autres substances pertinentes issues de la liste 1 de la directe 2006/11/CE (anciennement Directive 
76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE {tableau B de fa circulaire du 07/05/07} 

[ASS substances pertinentes issues de la liste 1 de le directive 2006/11/CE (anciennement Directive 
76/AG4ICEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

FA Autres paramètres 

Les groupes de subotances sont indiqués en ligue. 
Code Sandre de Ia substance : htfpsandrc.caufrance fH/app/teferences/citnt ph 
Correspondnec avec la numémtation ufiisée à l'annexe X de {a DCE (Directive 2000/G0CE). 

: N'UE : le nombre mentionné correspond au classement par one alphabétique issu de fe communieallon de in 
Commission européens au Conscif du 22 juin 1982 

   



  

Famille 

Allyiphénols 

Antires 

Autres 

Chiorabentènes! 

Chorophänots 

Substances 

(Octyiphénols 
(OPIOE 
(GPO 
(2 chioroaniine 
3 enioioaniline 
H enoromine 

Hé dichroronil 

(iphényle 
Epiciorhydine 
(Dibutyiphosphate 
facide chloroncarique 
fTérabramedipnényieiner 
(DE 47 

Hoxabrumodiphényléther 
IBDE 154 
Hesehromogipnenyianer 
IBDE 153 
Heptrbromadiphémylétner 
IBDE 183 
(Décabromodiphenyiéter 
IUDE 209) 
(Benne 
(Etylbenzens 
Isopropyiberzane 
frotune 
Bytenes (Somme oun.p) 

1.2.3 wichlorcbenrère 
24 téchloroenane 
HA,5 téeorobewrène 
(CHorubenzne 
2,2 dichoroberane 
CT dichiurobenzêne 
HA disniomheate 
(20,5 1émhlorobEnrEne 
H-chior-airebenesne 
Éehioro-Fnitrobenaine 
eloro-éairobewène 
fPentaciiorophénol 
fEdhtore--méhyiphenol 

Code SANDRE* 

IMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

LQŸ à atteindre par 
subatance parles 

faboratolres 
prestataires en gl 
Eaux Résiduaires 

a quantité de MES à 
élever pour F'analysc 

devra permettre 
d'atcindre une LQ 

éanivalente durs d'eau 
de 0,0S g/l pour 
chaque BDH, 

 



Organoëtains 

PC 

Substanecs Code SANDRE! 

Eorophénot 
F3 cHorophénot 
(a chhorophénot 
2,4 dichlorophénot 
12,4,5 tichiorophénol 
DA tchlorophénal 
Hexachioropentadiine 
2 dictioroetane 
fCiomre de méthylône 

(Chiorofomme 

IChioroprène 
f-choroprne Gnure 

Ldraiyte) 
1,1 dichleroëthans 
ET dichoerhyène 
2 dichorognylène 
Hoxachoroëthane 
AZ térchioroehans 

3 trichlroéthans 
L,2 tchioroéthans 

fCHiorure de vinyle 

(orenthèse 
(Naphtiene 
facénaphtce 

Plomb el ses composés 

ke] et sos compnsés 
Arsenie ef sos compas 
LZine cf ses composés 
fCuivre cf ses composés 
[Etre et ses composés 

(Dihatyfétrin cation 
[Monobutyigtain catiôn 
Mage plein canon 
IPCE 28 
(PCR 52 
(POS TG 
PoB TE 
(FCE 6 

24 

La? à atteindre par 
substance par les 

lahoratoires 
prestataires en pgit 
Eaux Résiduaires 

œ 
ai 
of 
oi 
1 
dE 
ni 
2 
5 

 



à 
  

  

  

  

  

        

  

    lOcgenique otst   

[ LQ à atteindre par 
substance par les 

Famitie Substaress Code SANDUE! laboratoires 
Si prestataires en ut 

Eaux Réslduaires 

POIs 125 so 
IPC 180 246 ao 

raie RS Î 095 
fAnchiore mr ve 
fAazine ner LB 
(CHrfavinphes vos 

Pesticides 

Simzine 
(Demande Chinique en 

Paramètres de \Oxssène où Cabons 
    [Mières en Suspension   

  

  

Code Sandre accessible sur httpsf/sandre.caufinace.f/npnRefcrences/otient.php 
2 La valeur à aftoindre pour ia Himite de qumfication (LQ) correspond à ta valeur que 509% des prestataires sont capables 
daclndre Le plus fréquemment, Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ tranemisos par Îes Inborataires dans le cadre 
de action ARSDE depuis 2005. 
+ Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme SUIS 18857-2 

25. 

  

 



ANNÈXE 53 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR FRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET FAR 

FRACTION ANA LYSRE RESTLFUTION AU FORMAT SANDRE 

imposé 

Noinbre décimal À chiffre 
significatif 

26- 

Gode Sandre du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 

Champ bre permettant d'fonbfer 
féchantilon. 
Référence donnée par le laberaloire 
- Assenvi au débit 
 Proporfionnel ab temps 
Prélevement poneuel 

Dale de début 
Farret JJIMM/AARA 
uréo en Nombre d'heues — 

Champ detiné À recevoir [a référence à 
ia noïme de prétèvement 
enseigne la dale du dernier contrôle 
métrologique valide du débimètre 

Rombe do prélévements pair 
constituer l'échentiion moyen (valeur 

| par défaut +) 
Ouf, Non 

[Üuf, Non 
Date d'année airtapordloirs 

| Format JRAMARAA 
Code Sandre Laboratoire 

  

 



  

  

  

    
   

  

  

imposé 

iDate ” Date de débuf d'analyse parle laboraloire 
Format JMMIAAAA 

À imposé 
imposé ipse réalisée sous acorédilalion 
= . Analyse réalisée hors acorédlis 

De type N° XX 
TS & : Phase aqueuse de Peau 

22: Eau brute 
AT: MES brutes . 

LE 
SPE 
SBSE 
SPE disk. 
LJS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisatlon Eau règele 
Minérelisation Acide nitique 
Minéralsation autre 
FD 
cn 
ECD 
GCMS 
LOIMS 
GCMSMS 
GCLRMS 
GCARMSAMS 
LCIMSIMS 
GCHRMS 
GCHRMSIMS 
FAAS 
ZAAS 
IGPIOES 
ICPMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLE UV 
iexie 

  

  

Libre jiumérique) 
| Imposé 
      

Libre (uméaue) 

   

27 

  

Dire Roméñque) | 
TEAUBRUTE gr: PHASE AQUEUSE: | 
gi, MES (PHASE PARTIGULAIRE) : 
Hgkg 
SaufMES, DCO au COT {unité en mg) 
Pour une Incorfiide do 15%, la valaur 
échangée sere 15 

  

      

  

  

Set 2 esion où résual < 
1@ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
etrenseigner le Ghamp CODE REMARQUE 
[DE L'ANALYSE 

  

   



RE 

  

imposé 

  Dire Gumétique) Pour 4e 

  

4 TER BRUTE sg; PHASE AQUEUSE + 
agi, MES (PHASE PARTICULAIRE) 
kg. 

  

  

corde de 15%, Ja velour 
échangée sera 15 

   

  

Tmpesé 

  
| Taposè 

  
| Libre   

Gode 0 : Analyse non faite 
Code 1 : Résullat > Hinite de quantifcation 
Cade 10 : Résuital < Hniie de quanticafic 
Code 0 : NON CONFIRME {analyse unique) 
Code 4 : CONFIRME (anaiyse duphquée, 
confimation par SM ) 
Lists des paramolres rirouvés dans le 
blanc eu syslème de prélèvement ou 
d'stmosphère + orire de grandeur. 
LQ élevés (matrice complexe) 
Présence d'interférents etc. 

    
    

    
    

Les critères Ientiiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restiution des données. 

L'absence de renseignements sur les champs obligatolres sera une entorse à l'engagement du 

laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paienient de la prestation par l'exploitant.
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PXECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
E'EXPLOITANT 

Justificatifs à re 

1. justificatifs d'accréditation sur les opérations de prélèvements (st disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

+ Numéro d'accréditation 

Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 

rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de 
choix pour Pexploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : 
substance accréditée ou non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux 
LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique (modèle 
joint} 

6.



TABLIAU DES PERFORMANCES-ET ASSURANCE QUALITÉ 

À RENSEIGNER ET à RESTITUER À L'EXPLOÏTANT 

14 Ssinee ‘ an ee 
jAccrédité {obtentte sur uns 

Substances Code SANDRE Aron sur eu 
matrice eaux | éaualee) 
résiduaires 

    

   

Atphirels Rois 

(OIOE 
IG20E 

(2 chiorcanifine 
1 chioronitine 
(a chinroanitine 
fe-chiore 5 niroanitine 
H,1 gicMoroaniline 

  

[Biphéayle 
iohoydene 

fnbutyiphosphate 
[Aide chloroncetique 
MTétahromodiphenyieee 
IBDE 47 

[Hoxsbromodiphényléther 
JBDX 154 
Hobromodiphényieiner 
(BDH 153 
feptabrormodipenyéher 
JBDE 143 
(Décabromodiphenylétter 
\GDE 209) 
(Heurène 
hyibenênc 

(sopropyibenztne 
frolène 
[Kyiènes (Somme omp) 

112,3 tichforobonène 
2,4 tichorobenzans 
LAS cioniorobenzene 
(CHorobenre 

Chirobenrnes [1,2 diorobenzène 
FL dichorobenaène 
LA dichorcbenène 
LA ÉFachloroe rame 
ehloro-Zfpobenzine 
ebtoreniroberane 
Fctloro #rifrobenne 

A 
{a-chloro-3-méhyiphenol 
fZanoraphénor



Substance 
Acergaitéo! out} 

Substances Code SANDRE Enon sur 
ni mefriee eaux 

résiduatres 

LQ ee pl 
Cbtenueaur une 
mare eau 
réduire) 

D chiorophénot rai 
fr chorophénor 1650 
4 aichioroghénol HS 
1.4.5 tichloraphéhal 158 
(24,6 tichorophénot 1549 
[oxachoropentediene EE 
KE déchlorodihane ue 
(Chlorure de mémyine 116 

(Chioraforme 1 

IChloropaine 261 
Forges Ghonre| 7 
Ldetyts) 
LS dieorodene Er] 
LL dichloroeyue ne 
12 dichloroéthyiène ne 

Hechloroghane 1656 
IL 122 téuschoroëmene BA 

1,1 trichloroéthans 1284 
DL2 técbioroétiane T5 

IChiorare de vinyle ET 

(Finoranhène His 
(Raphiine ir 
[Acénaphtène FE 

(Plomb et ses composés 182 

[Nickel et ses composés 1586 
[Anse e ses compasés se 
(Zinc ct ses composés EE 
(Cuivre et sos composés 59 
[Chrome et ses composés 535 

IDibutyhétuin cation ii 
[Monobnylétin cation - se 
friphényiétein eution. “den en cœurs 

FCE CR S 
FC 52 En 
[PO HOT F2 
PIS Bi 
JFCB LS Eu 
PRIS ET 

Organosains  



: 
  

  

  

  

  

  

      

  

  
  

      

  

    
  

te | Leur 
Faille Subatances , Fran ar | (bone sur ne 

ea | neo 
an RE 

(Ciormies ae 
IClorprites Ts 

Pesticides june, Et 

(Snazine 1263 
tee = 

Paramètres de Oxygène où Carbone EBAi 

en Hs           
  

l: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour cerisines subelances (substances fiès rarement 
accréditées parles laboraloires voire jamais). 1! s’agit des substances : -« Chloroslcanes Ci0-CI3, 
diphénylétherbromés, allytphénols el hoxachoropontadienc. 

8



ATTESTATION DÜ-PRESTATAIRE ! 

Je soussigné(e) 

Wom, quellté) 
Coordonnées de l'entrepris 
  

  

   

    

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour 
le milleu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

+ n'engage à restituer les résultats dans un délat de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ® 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

A: Le 

  

Pour le soumisstonnatre", nom et prénom de {a personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la saclété : 

“signature et qualité du signataire (qui doit être habité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

? Lttention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de ls première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures, 

4e


